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Article 7

La nature du produit sur lcqucl la marque de fabrique ou 
de commerce doit etre appösee ne p^ut, dans aucun cas, 
faire obstacle 4 l’enregistrcment de la marque.

Article 7 bis

1) Les pays de l’Union s’engagcnt 4 admettre au döpot 
et к proteger les marques collectives appartenant ä des 
collectivites dont l’cxistencc n’cst pas contrairc ä la loi 
du pays d’origine, meme si ccs collectiviies ne possedent 
pas un dtablissemcnt industricl ou commercial.

2) Chaquc pays sera juge des conditions particulicrcs 
sous lcsquellcs unc marque collective sera protegee, ct il 
pourra refuser la protection si ccttc marque cst contrairc 
4 Гіпіёгсі public.

3) Cependant, la protection dc ccs marques nc pourra 
fctre rcfuscc к aücunc collectivity dont l’c.xistence n’cst pas 
contraire 4 la loi du pays d’originc, pour lc motif qu’clle 
n’cst pas ytablic dans le pays ou la protection cst requise 
ou qu’ellc n’est pas constitute conform<5mcnt 4 la lögisla- 
tion de ce pays.

Article 8

Le nom commercial sera protege dans tous les pays dc 
1’Union sans obligation dc depot ou d’enregistrement, 
qu’il fasse ou non partie d'unc marque dc fabriquc ou dc 
commerce.

Article 9

1) Tout produit portant illieitement unc marque dc 
fabriquc ou dc commerce ou un nom commercial, sera 
saisi 4 l’importation dans ccux des pays dc Г Union dans 
lcsqucls cctte marque ou cc nom commercial ont droit 4 
la protection legale.

2) La saisic sera cgalement effective dans lc pays ой 
l’apposition illicile aura eu lieu, ou dans les pays oil 
aura etc importc lc produit.

3) La saisic aura lieu 4 la requctc soit du Ministers 
public, soit de toute autre autoritc compctcntc, soit d’unc 
partie intercss<5e, personne physique ou morale, confor- 
mement 4 la legislation intcricurc dc chaque pays.

4) Les autorites nc seront pas tenues d’cHectucr la 
saisie cn cas dc transit.


